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REPUBLIQUE DU BURUNDI 

,. l, Il,,111 ,1;MINISTERE DE LA JUSTICE 

COUR CONSTITUTI01'JNELLE 
'1 j l, ',. j;..: G i ':~n rj l' 

RCCB 150 

ARRET N° RCCB 150 RENDU PAR LA COUR CONSTITUTIONNELLE EN 
MATIERE DE CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE. 

Vu la lettre du 12 août 2005 par laquelle Honorable BARANYIKWA Elie demande à la 
Cour Constitutionnelle de statuer sur la constitutionnalité du Règlement Intérieur de 
l'Assemblée Nationale; 

Vu l'emôlement de la requête au greffe de la Cour en date du 13 août 2005 et son inscription 
sous le numéro RCCB 150 ; 

Vu le rapport d'un membre de la Cour sur l'appréciation de la requête susmentionnée; 

Vu l'examen de la requête en date du 15 août 2005, après quoi la Cour prit la cause en 
délibéré pour rendre l'arrêt suivant : .-.~-._---

~~1;~J~8~~.~ 
1. Sur la régularité de la saisine. \ u;,(. ~'-----,._~~"'~~: 

'~~(~" ~. 
Attendu qu'en matière de contrôle de ~'è~~tt!lrtiotll!_alité du ./ ègî ment Intérieur de 
l'Assembl~e Nat.ionale , la Cour, Constitution~ell~~~:!_Ai!lb-~~iP,mynt par le Pr~si~ent de 
l'Assemblee NatIOnale conformement au premIer almea de't''8Âl~~ de la ConstItutIOn; 

Attendu que dans le cas présent la Cour est saisie par Honorable BARANYIKWA Elie par sa 
lettre numéro citée plus haut; 

Attendu que c'est l'Honorable BARANYIKWA Elie qui a présidé la session de l'Assemblée 
Nationale au cours de laquelle le Règlement Intérieur qui est soumis à la Cour pour contrôle 
de constitutionnalité a été adopté conformément à l'article 170 de la Constitution; 

Attendu qu'il y a lieu de dire qu'il faisait office de Président de l'Assemblée Nationale; 

Attendu que par conséquent la saisine est régulière. 

2. De la Compétence de la Cour. 

Attendu que la Cour est saisie d'une requête en vue de la vérification de la conformité du -
 Règlement Intérieur de l'Assemblée Nationale à la Constitution; 

Attendu que la compétence de la Cour se trouve régie par l'article 228 de la Constitution dans 
son deuxième alinéa; 
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Attendu qu'au regard de cette disposition, la Cour est compétente pour statuer sur la présente 
requête; 

3. Du contrôle de la conformité à la Constitution du Règlement Intérieur de l'Assemblée 
Nationale 

Attendu que le Règlement Intérieur de l'Assemblée Nationale sous examen est prévu par 
l'article 170 de la Constitution; 

Attendu qu'à l'analyse de ce Règlement Intérieur, la Cour trouve les articles 15 et 16 non 
conformes à la Constitution; 

Attendu que l'article 15 du Règlement Intérieur de l'Assemblée Nationale stipule que le 
mandat d'un député prend fin en cas de vacance constatée par suite notamment d'absence 
injustifiée à plus d'un quart des séances d'une session ordinaire; 

Attendu que l'article 156 de la Constitution précise quant à lui que le mandat de député prend 
fin en cas de vacance constatée par suite notamment d'absence injustifiée à plus d'un quart 
des séances d'une session; 

Attendu que par conséquent l'article 15 du Règlement Intérieur de l'Assemblée Nationale 
n'est pas conforme à l'article 156 de la Constitution car veut limiter les absences pouvant 
conduire à la fin du mandat d'un député aux seules sessions ordinaires; 

Attendu que l'article 16 du Règlement Intérieur de l'Assemblée Nationale annonce que «la 
vacance est constatée par un arrêt de la Cour Constitutionnelle statuant sur requête du Bureau 
de l'Assemblée Nationale ou de toute autre personne physique ou morale intéressée» ; 

Attendu que de son coté la Constitution ingique .. dans son article 230 deuxième alinéa que 
toute .per~onne ?~ysique. ou morale intt~~J~ s~:~Cour Constitutionnelle sur la 
constItutIOnnalIte des lOIs ; "~/---- _.-.._-~"'-.tJ{f;~,: 

( " ~(;>'. 
Attendu que de par cette diSPOSitio~~~~utionnelle, les ~~rs physiques ou morales 
intére~ssées sont. ha?ilitée~ ,à saisi~ 1~~~r;_:Co_r:::itutionne~ un~quement en matière de 
controle de constItutIOnnalIte des lOIS ; '..:..~Oi rc;.,.,--.-----:::."" /

',' :-"t:onn\'\ ---A
-......:'"'__,_~.........~ ,~;ri 


Que donc l'article 16 du Règlement Intérieur de l'Assemblée Nationale qui donne le pouvoir 
à toute personne physique ou morale intéressée de saisir la Cour Constitutionnelle en vue de 
faire constater la vacance d'un député n'est pas conforme à l'article 230 de la Constitution; 

Attendu que ces observations doivent être intégrées dans le Règlement Intérieur de 
l'Assemblée Nationale pour qu'il soit conforme à la Constitution; 

Attendu qu'en outre l'intitulé du chapitre 2 du titre 2 doit être corrigé étant donné que le mot 
« incompatibilités» a été repris deux fois; 

Attendu que le renvoi à l'article 13Ifait par l'article130 n'est pas non plus correct car la 
disposition à laquelle devait renvoyer l'article 130 est l'article 163 de la Constitution; 

• 
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PAR TOUS CES MOTIFS. 

La Cour Constitutionnelle; 

Vu la Constitution de la République du Burundi, spécialement en son article 228 ; 

Vu la loi n° 1/108 du 19 décembre 2002 portant Organisation et Fonctionnement de la Cour 
Constitutionnelle ainsi que la procédure applicable devant elle, spécialement en son article 
18 ; 

Statuant sur requête de l'Honorable BARANYIKWA Elie; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi; 

Déclare la saisine régulière 
Se déclare compétente pour statuer sur cette requête; 
Déclare les articles 15 et 16 du Règlement Intérieur de l'Assemblée Nationale non 
conformes à la Constitution; 
Dit néanmoins que le Règlement Intérieur de l'Assemblée Nationale serait conforme à la 
Constitution si les observations formulées sont intégrées; 

Ainsi arrêté et rendu à Bujumbura en audience publique du 15 août 2005 à laquelle 
siégeaient: Domitille BARANCIRA, Président, Elysée NDA YE ,Pascal BARANDAGIYE , 
Spès Cari tas NIYONTEZE , Jean MAKENGA, Salvator MPERABANY ANKA et Gilbert 
NIMUBONA, membres, assistés de Irène NIZIGAMA , Greffier. 
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Membres 

Elysée NDA YE 

Pascal BARANDAGIYE 

Jean MAKENGA 
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Salv.tof MPERABANY î~ ~tfJ. 
Gilbert NIMUBONA ~0) '. 

Président 


